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liqiip^ nviipnt joui pni<iililomcnt (Ipi)iiis h ronquC-lo, et mûme
Iriir liit)f(iii-, iiiiriiit, il'iiii uvi-ii presniio uiiivvrsol. j-lc les t'aim-
(1ns (Iaih un <!>tnt iraluriiic el de conliisiuii (liiiis lf(|Ufl il n'y nu-
rnii point en du KÛrciu sans In prési'iit'c cuiist.iDti! d'une );r»nilu

forcu ntilitnirc. Mcmir- «nns iivnir été pnss^-, II* tiill a porté le |ire-

miiT coup à celte confiance dnns le f;oiivcTneinent britanni-

que, qu'une longue suite de bontés avait établie, et dont lus

heureux eff'ets ont été si tensibles ot si pleinement rcconnuii
pendant la dernière guerre. Un agent sur les lieux aurait san»
doute empêché les ministres du lloi de proposer au parlement de
passer le bill ù l'insu <Ies colonies; il aurait aussi, probablement,
mis les ministres et le parlement sur la voie d'accommoder les

diflicultés flnancières entre les deux provinces, avec plus de cer-
titude de ne pas commettre une injustice envers l'une ou l'autre,

au moins après avoir entendu les deux parties.

Pendant l'année présente, Je parlement britannique a passé, à
l'insu des colons, (|uatro actes qui tous alFectent sérieusement
leurs intérêts. Un ou deux de ces actes, en parlirulier, sont des
«ttes de léf{islation intérieure, objet pour lequel les législaturis

coloniales sont établies, qui ont seules les conncissancos locales

nécessaires pour prévr)ir les efll'ts du pareils actes. Il n'est pas
besoin d'entrer ici dnns lesdétails. Tout homme qui connaît les

lois et les circonstances de la colonie, ou les désirs de ses hnbi-

tans, doit être persuadé i|uc si elle eût eu en Angleterre una
personne autorisée à veiller à ses intérêts, quel(|iies-uiies des dis-

positions de ces actes n'auraient jamais été adoptées par le parle*

ment britannique, et encore moins sancliounées par le lloi, à
l'insu des colons.

Il est déjà résulté beaucoup de m il, et pour les Intérêts anglais

en Amérique, et |)our les intérêts »le cette colonie en particulier,

de l'absence d'un agent autorisé en Angleterre, et l'on doit in-

férer de l'expérience du passé, qu'il en peut résulter encore beau-
coup de mnl, si l'on difTêre à en nommer un.

2. Tribunal pour Juger Ira aerusnliDiix iidcntèes par l'as.iem-

bh'e.—Des instructions du gouvernement britannique, qui re-

connaissaient le conseil législatif un tribunal jiour juger les accu-
sations intentées par l'assemblée, furent communiquées en sub-
stance au parlement provincial en 1818, par sir ,Iuhn Siikh-
TinooKE, alors gouverneur-cn-chef. Mais une partie du message
cxprimiit desf/(m<e,s- sur la convenance de procéder immédiale-
ment d'après celte communication, quoique ce fût l'intention

manifeste du gouvernement britannique. 11 parait (jue la ques-
tion fut renvoyée en Angleterre. L'année suivante II fut reçu
un message qui indiquait un autre mode de procéder dans le cas
alors devant la législature, mais d'après lequel l'assemblée pa-
raît n'avoir pas jugé à propos d'agir. Cependant l'assemblée a
obtenu, à sa dernière session, copie de la dépêche de lord

Batuuiist, sur laquelle était fondé le message de 1818, et il pa-
raît que le mode indiqué dan:-, le message subséquent n'était

qu'une exception à la règle générale établie dnns la dépêche, sa-

voir, que le conseil législalil devait juger "dans tous les cas"
d'accusation par l'assemblée. Le droit d'accuser dans l'assem.

blée, et celui de juger dans le conseil législatif, semblent être,

en effet, une partie de leurs attributions nécessaires, dérivées de
la constitution ; il ne leur manquait qu'une reconnaissance for-

melle par la couronne, sans quoi le gouverneur se serait trouvé

embunassé de savoir comment agir. Un jugement, eu pareil


